
Depuis 2022, l’Institution Adour, accompagne 
les acteurs du territoire à l’élaboration d’un 

programme d’actions ambitieux et adapté
aux besoins de tous.

Mieux prévenir les Mieux prévenir les 
inondations sur le bassin inondations sur le bassin 
versant du gave d’Oloronversant du gave d’Oloron

avec le rogramme d’ ctions

de révention des nondations

L’ensemble des 168 communes duL’ensemble des 168 communes du
bassin versant du gave d’Oloron sont bassin versant du gave d’Oloron sont 
concernées par ce programme d’actionsconcernées par ce programme d’actions
qui vise à réduire la vulnérabilité duqui vise à réduire la vulnérabilité du
territoire face aux inondations. territoire face aux inondations. 
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Un PAPI a pour objet de promouvoir une gestion intégrée des risques d’inondation 
via l’établissement d’une stratégie locale en vue de réduire leurs conséquences sur la 
santé humaine, les biens, les activités économiques et l’environnement. 

Outil de contractualisation entre l’État et les collectivités, le dispositif PAPI permet la 
mise en œuvre d’une politique globale. Pensé à l’échelle d’un bassin de risque, un 
PAPI se déroule en deux temps, avec une phase d’études préalables et une phase de 
travaux.

Un PAPI, c’est quoi ?

1

CONNAISSANCE ET 
CONSCIENCE DU 
RISQUE

Etudier les phénomènes 
hydrauliques à l’origine 
des inondations, 
sensibiliser les habitants 
et poser des repères de 
crues.

2

SURVEILLANCE ET 
PRÉVISION

Améliorer les modèles de 
prévisions et poser des 
stations de surveillance.

3

ALERTE ET GESTION 
DE CRISE

Organiser la gestion 
de crise à l’échelle 
communale et mettre en 
place une cellule d’alerte.

4

INTÉGRATION 
DU RISQUE 
D’INONDATION 
DANS LES 
DOCUMENTS 
D’URBANISME

Réglementer les zones
à risque.

5

RÉDUCTION DE LA 
VULNÉRABILITÉ

Eff ectuer des diagnostics 
de vulnérabilité et  
accompagner les travaux 
de protection des 
bâtiments.

6

RALENTIR LES 
ÉCOULEMENTS

Créer ou restaurer des 
zones de ralentissement 
des crues et créer et 
restaurer des zones 
d’expansions de crues et 
des zones humides.

7

GESTION DES 
OUVRAGES 
HYDRAULIQUES

Construire, entretenir et 
surveiller les digues de 
protection.

CONNAISSANCE ET 
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Etudier les phénomènes 
hydrauliques à l’origine 
des inondations, 
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Agenda du PAPI

Le programme d’études préalable au PAPI sera mis en œuvre en 
2025 pour une durée de 3 ans. Il sera piloté par :PHASE 1 (Jusqu’à fi n 2024) PHASE 2 PHASE 3

Élaboration et rédaction du 
Programme d’Etudes Préalable 
(PEP)

Mise en œuvre du Programme 
d’Etudes Préalable au PAPI
(PEP)

Mise en œuvre du PAPI : création 
d’ouvrages.

Durée 2 ans Durée 3 ans Durée 6 ans



Si vous avez
des questions :

05 59 10 02 3105 59 10 02 31

Opération pilotée par : 

Dans le
cadre du :

Financée
par :

SMGOAO
Pôle Technique Intercommunal
1, rue du Pic d’Ayous

64 400 OLORON SAINTE-MARIE

Retrouvez plus d’info sur :

https://www.institution-adour.fr/
papi-gave-oloron/accueil.html


